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Temps partiel et 
participation au 
Mouvement 

Division du 1er degré - DIV 1 C   

Courriel : ce.35div1aff@ac-rennes.fr  

 
La note de service relative à l  23-2024 a été 
publiée le 26/01/2023, adressée aux personnels -prof. 
 

Certaines fonctions sont difficilement compatibles avec une quotité de service inférieure à 100%.  
 

-4 du Décret du 20 juillet 1982 susmentionné, pour les personnels 

délégation sur un poste réputé plus compatible pourr
de circonscription. Dans certaines situations, une quotité de temps partiel différente de celle 

cription. 
 
Le temps partiel pourra être attribué après examen de la demande et de ses motifs, des conditions 

 
 partiel pour les enseignants nommés sur les postes 

suivants : 
  ; 
 Les postes de professeur des écoles maître formateur (PEMF) ; 
 Les postes de déchargeants de maîtres formateurs ; 
 Les postes de conseillers pédagogiques (CPC/CPD) ; 
 Les postes de référents, C.D.O.E.A et postes auprès de la MDPH ; 
 Les Classes à Horaire Aménagés Chorale et Musique ; 
 Les dispositifs spécifiques de scolarisation des enfants de moins de 3 ans ; 
 Les postes de Brigades Départementales : Congés, Formation Continue, ASH et Bilingue 

Breton ;  
 

au temps cumulé Décharge + temps partiel de droit, (50%/50%). Dans ce cas les directrices 
ou 

 directrices et 

 
 

Il ne sera pas accordé de temps partiel sur autorisation pour les postes énumérés ci-dessus. 

1er et 2nd degrés, le bénéfice du temps partiel de droit est subordonné à une délégation provisoire 

   
 

particulières ne pouvant être 
détaillées. 
 
NB : Temps partiel et mouvements inter et intra départementaux 
Les demandes de temps partiel, de droit comme sur autorisation, des personnels participant aux 
mouvements inter et intra départementaux 2023, seront traitées en fonction des postes obtenus et 

 

partiel, ces deux démarches restent néanmoins indépendantes 
sens, dans des calendriers de gestion qui leur sont propres.  


